
 

Camieg - Antenne Bretagne 

3, place du Colombier 

35000 RENNES  

Vos conseillers Camieg vous accueillent toute l’année, sur rendez-vous, lors de permanences extérieures. 
 

Prenez rendez-vous en ligne sur camieg.fr  et indiquez vos nom, prénom, numéro de sécurité sociale, votre 

numéro de téléphone et le lieu de la permanence concernée. Vous pouvez également contacter notre plateforme 

téléphonique au 08 06 06 93 00 (service gratuit + prix d’appel). 

 Veillez à prendre rendez-vous au moins 48 heures avant le jour de la permanence (jours ouvrés). 

 

POINT D'ACCUEIL ADRESSE HORAIRES DATES 

BREST 22 bis rue de l’Eau Blanche 
Locaux de la CMCAS 

                      de 10h00 à 12h00 
                       

Les jeudis : 
1er février 
7 mars 
 

CAUDAN 92 rue Maneguen 
ZI de Kerpont 
Locaux de l’accueil de 
proximité CCAS 

                       de 10h30 à 12h00  Les jeudis : 
11 janvier 
8 février 
14 mars 
 

LANNION 17 boulevard Louis Guilloux 
Locaux de la CPAM 

                       de 13h30 à 15h00 
 

Les jeudis : 
25 janvier 
22 février 
28 mars 

MORLAIX  Rue Jean Riou 
Locaux de l’accueil de proximité 

                       de 10h00 à 11h30 
  

Les jeudis : 
25 janvier 
22 février 
28 mars  

QUIMPER 8 rue Adolphe Porquier 
Locaux de la SLVie Cap Horn 

                       de 12h30 à 14h30 
 

Les mardis : 
16 janvier 
20 février 
19 mars 

RENNES 3 place du Colombier 
Locaux du CES 

                      Tous les mercredis 
                      après-midi 

 
 

 
SAINT-BRIEUC 

Bât A, centre d’affaires le 
Rabelais 
Locaux de la CMCAS 

                       de 10h00 à 12h00 Les jeudis :  
18 janvier 
15 février 
21 mars 

SAINT-MALO 59 rue Grand Jardin 
ZAC de la Moinerie 
Locaux de la SLVie Saint-Malo 
Rance 

                       de 14h00 à 16h00 
  

Les mardis : 
30 janvier 
27 février 
26 mars 
  

VANNES 48 avenue Gontran Bienvenu 
Locaux de la SLVie, Salle du 
Prat  

                       de 10h00 à 12h00 
  

Les mardis : 
9 janvier 
13 février 
12 mars 

 

                                                    

              

       

Permanences d’accueil extérieures 
1er trimestre 2024 


